	REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
du RHONE


	EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

	Canton de 

RILLIEUX-LA-PAPE

Commune de
SATHONAY-CAMP


	Séance du jeudi 24 janvier 2008 à 19h 



	Nombre de conseillers : 26

En exercice : 26

Présents : 18

Votants : 20
	L’an deux mil huit, le vingt quatre janvier,
Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 18 janvier 2008

	OBJET : Fixation taux de promotion d’avancement 
de grade
	Etaient présents : MM. ABADIE, DUPONT, Mme BOUDON, M CLET, Mme BERTHILLER, , M DUDA, Mme MANSON, M PERRIN, Mme JACOB, M HUMBERT, Mme CUSCUSA, Mme MICHAUD, M DURIEU, MM. D’ADAMO, GOLDBERG, EMILE, LAVEUR, Mme LAVIN.

Absents excusés : 

Mme COULET a donné pouvoir à M ABADIE

M DITAC a donné pouvoir à M HUMBERT

MM. ROCHE, SŒUR

Absents non excusés : Mme COMTE, M PAUPERT, 
Mmes RAGO, Mme REBY

Secrétaire de séance : Mme BOUDON



	
	------------------

Publiée le 8 février 2008

-----------------


M. ABADIE expose au conseil municipal que l’article 35 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale a supprimé les quotas d’avancement et les a remplacé par des ratios (nouvel article 49 alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984).

Définition des Quotas : pourcentage appliqué à un effectif (nombre de fonctionnaires dans un cadre d’emplois, nombre de fonctionnaires dans un ou plusieurs grades du cadre d’emplois) et fixé pour chaque statut particulier par décret.

Définition du Ratio promus/promouvables : pourcentage appliqué au nombre de fonctionnaires remplissant les conditions d’avancement de grade à une date donnée par l’assemblée délibérante après avis du Comité Technique Paritaire. 

La hiérarchie des grades dans chaque cadre d’emploi ou corps, le nombre d’échelons dans chaque grade, les règles d’avancement d’échelon et de promotion au grade supérieur sont fixées par les statuts particuliers.

Le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à l’un des cadres d’emplois ou corps régis par la présente loi, à l’exception du cadre d’emplois des agents de police municipale, pouvant être promus à l’un des grades d’avancement de ce cadre d’emplois ou de ce corps est déterminé par application d’un taux de promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade. Ce taux de promotion est fixé par l’assemblée délibérante après avis du comité technique paritaire.

Ainsi, les collectivités locales peuvent tenir compte de leurs particularités (réalités démographiques locales, disponibilités budgétaires, politiques choisies en ressources humaines, contraintes managériales, valeur professionnelle des agents …) et fixer librement le ratio (nombre plafond de fonctionnaires pouvant être promus sans minimum ou maximum, ce peut-être de 0% à 100 %) par délibération de l’organe délibérant après avis du Comité Technique Paritaire compétent.

Chaque autorité territoriale détermine également librement la période de révision des délibérations qui fixent les ratios.

Le ratio doit être arrêté pour les  trois catégories : A, B et C, il peut-être unique, ou par filière, ou par cadre d’emplois, ou par grade et pour chaque grade. 

Il est proposé au Conseil Municipal de fixer le taux de promotion pour tous les cadres d’emploi de la ville à 50 %. Dans l’hypothèse où un nombre impair d’agents remplissent les conditions, on arrondira à l’entier supérieur (1 => 1, 2 => 1, 3= > 2).

L’avancement de grade n’est pas systématique. En effet, il reste soumis à l’appréciation de plusieurs critères et contraintes pondérés ; l’inscription sur le tableau d’avancement sera déterminée de la façon suivante :

· Au niveau des responsabilités exercées (20%) en relation avec le grade de l’agent appréciée par le Maire après avis du chef de service et du DGS

· A la valeur professionnelle de l’agent, à la manière de servir de l’agent et au sens du service public appréciées par le Maire après avis du chef de service et du DGS (50%)

· A l’appréciation des acquis de l’expérience professionnelle (diplômes professionnels, formation interne et externe, savoir faire spécifique,…) (30%)

Chaque année sera éditée une liste appelée tableau d’avancement lors de la séance du vote du budget primitif (à l’exception de cette année) ; cette liste sera éditée en appliquant les critères exposés ci-dessus.

Monsieur le Maire précise que lors de sa réunion du 15 janvier 2008 le Comité Technique Paritaire a émis un avis favorable à l’unanimité au projet de délibération relative à la fixation du taux de promotion d’avancement de grade.
Monsieur le Maire sollicite par conséquent, l’avis du Conseil Municipal sur la fixation des ratios d’avancements de grades tels qu’exposés ci-dessus.

Le Conseil Municipal,
Ouï l'exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 


ADOPTE à l’unanimité la fixation du taux de promotion d’avancements de grades.

SOUMET la présente délibération au visa de Monsieur le Préfet.

Pour extrait conforme.








A Sathonay-Camp, le 8 février 2008








Le Maire : Pierre ABADIE
